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CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 7 AVRIL 2026 

18h45 – Salle du Conseil 

1er étage de l'Hôtel de Ville 

 
 
Monsieur Sylvain ESTAGER 
  

● Détermination du nombre de sièges au Conseil d'administration du centre communal d'action 
sociale (CCAS) 
 

● Désignation des représentants du Conseil municipal au sein du Conseil d'administration du Centre 
communal d'actions sociale (CCAS) 
 

● Création d'une Commission d'appel d'offres (CAO) et désignation des membres 
 

● Désignation des représentants du Conseil municipal au syndicat intercommunal de création et de 
gestion de la fourrière pour animaux errants de Lille et ses environs 
 

● Désignation d'un représentant au comité local du Fonds pour l'insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) 
 

● Désignation d'un représentant du Conseil municipal au conseil d'administration de l'Amicale du 
personnel communal de Villeneuve d'Ascq (APCVA) 
 

● Désignation des membres élus à la Commission Communale pour l'Accessibilité (CCA) de la Ville 
de Villeneuve d'Ascq 
 

● Désignation de représentants à l'association France urbaine 
 

● Désignation d'un représentant du Conseil municipal au sein des conseils d'administration des 
centres sociaux Villeneuvois 
 

● Désignation des représentants du Conseil municipal aux assemblées générales des copropriétés 
 

● Proposition de nomination du représentant titulaire et de son suppléant à l'Assemblée générale de 
l'Agence France Locale - Société Territoriale 
 
Désignation des représentants du Conseil municipal au sein des conseils d'écoles 
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● Désignation des représentants du Conseil municipal au sein des collèges et lycées 
 

● Désignation d'un représentant auprès des instances universitaires et du CROUS 
 

● Désignation des représentants au sein du Conseil d'administration de l'ADéLIE-VAMB (Association 
pour le développement local, l'insertion et l'emploi Villeneuve d'Ascq, Mons-en-Barœul) 
 

● Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de l'association Office municipal du 
sport 
 

● Désignation des représentants du Conseil municipal au Conseil d'administration de l'Observatoire 
des mutations de la jeunesse et de la citoyenneté (OMJC) 
 

● Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de l'association La Rose des Vents 
 

● Fixation des indemnités de fonction des élus 
 

● Octroi de la garantie de l'Agence France Locale 2026 
 

● Fonds de concours au plan de soutien des équipements culturels - Convention attributive de 
subvention entre la MEL et la Ville de Villeneuve d'Ascq relative à la refonte du portail et au 
réaménagement de la médiathèque 
 

● 25S0056 - Travaux de création d'un terrain football synthétique et requalification de son éclairage 
au stade Beaucamp - Autorisation à signer les lots 1 et 2 
 

● Avenant n°2 aux conventions d'utilisation de l'abattement sur la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (ATFPB) en quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) 
 

● Deuxième affectation des crédits destinés aux associations sportives - dispositifs d'aide à la 
pratique sportive bourses aux jeunes et adul't sport au titre de l'année 2026 
 

● Partenariat entre le Centre-Social Centre-Ville et la ville de Villeneuve d'Ascq (École municipale de 
musique et de danse Ivan RENAR) 
 

● Première affectation des crédits destinés à l'aide aux projets de classes de découverte 
 

● Remboursement de frais avancés par un agent communal - abonnement EDF d'un logement de 
fonction 
 

● Tarif de la sortie culturelle au zoo de Pairi Daiza en Belgique 
 

● Amélioration de la collecte et du traitement des données des usagers - mise en place de l'API 
impôt particulier - complément d'informations 
 

● Convention 2025-2028 relative au financement d'actions par le FIPHFP (Fonds pour l'insertion des 
personnes handicapées dans la fonction publique) 
 

● Actualisation du tableau des emplois permanents et autorisation de recrutement par voie 
contractuelle sur certains emplois 
 

● Présentation des décisions prises en vertu de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales 
● Voeux déposés par le groupe LFI et le groupe Avec Vous Villeneuve d'Ascq 
 


